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SÉANCES DU CONSEIL 

 
Suite aux annonces du Gouvernement, les séances du Conseil municipal seront tenues sans la 
présence du public, et ce, jusqu’à nouvel ordre. Toute personne peut transmettre des questions écrites 
avant la tenue des séances, par courriel (direction@sainte-brigide.qc.ca) ou par courrier au bureau 
municipal. 
 
Les bandes audios des séances seront disponibles sur le site Internet de la Municipalité au www.sainte-
brigide.qc.ca 

 

 
  

 
CONGÉ DE PÂQUES 

 
 Prenez note que le bureau municipal sera fermé le vendredi 2 avril pour le congé de Pâques.  
 Nous serons de retour mardi le 6 avril aux heures habituelles. 

 
___________________________________ 

 
 
Important, le BUREAU MUNICIPAL est ouvert au public avec accès restreint. 
 
Une seule personne à la fois aura accès au bureau municipal, et ce tout en respectant 
les mesures sanitaires instaurées. Le port du masque ou couvre visage est obligatoire 
ainsi que la désinfection des mains. Prendre note que la prise de rendez-vous est 
suggérée pour l’accès au bureau municipal, afin d’éviter l’attente. Merci 
 
Pour payer un compte de taxes ou laisser des documents, vous pouvez les déposer 
dans l’une des boîtes de métal prévues à cet effet, à l’entrée du bureau municipal. 
Pour une demande de permis ou toute autre demande ou question, vous pouvez 
téléphoner au 
450-293-7511 poste 0 ou écrire à info@sainte-brigide.qc.ca     
 
Veuillez noter que le service de photocopie et de fax est suspendu jusqu’à nouvel ordre. 
 
Merci de votre collaboration et surtout de respecter les consignes.

mailto:direction@sainte-brigide.qc.ca
http://www.sainte-brigide.qc.ca/
http://www.sainte-brigide.qc.ca/
mailto:info@sainte-brigide.qc.ca


 

 
Bureau municipal Sûreté du Québec 310-4141 

ou sur le cellulaire *4141 

555, rue Principale 

Sainte-Brigide-d’Iberville, Québec J0J 1X0  Compo-Haut-Richelieu 450-347-0299 

T. 450 293-7511       

F. 450 293-1077       

direction@sainte-brigide.qc.ca    Bureau de poste 450-293-1016 

 
Heures d’ouverture    Régie intermunicipale d’incendie 
        450-347-5376, poste 28 

 

 
 
 

 
 

 
 
PETITES ANNONCES GRATUITES POUR LES COMMERÇANTS DE SAINTE-BRIGIDE-D’IBERVILLE 
 
Vous avez un commerce et vous désirez publiciser vos produits ou publier une offre d’emploi, c’est avec 
plaisir que la Municipalité vous offre de le faire gratuitement (une page complète en noir et blanc) et ce, 
jusqu’au 30 juin 2021. Information : 450-293-7511 poste 0.  

 
 

 
RÈGLEMENT CONCERNANT LES CHIENS 

Petit rappel : 
 

Le gardien d’un animal ou la personne qui en a le contrôle et la surveillance doit enlever les excréments 
produits par l’animal dans un endroit public ou sur la propriété d’autrui.  

 
 
 
 

 
ABRIS D’AUTOS TEMPORAIRES 

 
Veuillez prendre note que si vous avez installé un abri d’auto temporaire, vous devez l’enlever au plus tard 
le 15 avril 2021. 
 

 

 

 
Fermé le lundi 
 
Mardi au vendredi 
 
8 h 30 à 12 h et 
13 h à 16 h 30 
 

 
Urbanisme 
 
Mercredi seulement 
 
8 h 30 à 12 h et 
13 h à 16 h 30 



 

 

 

 
AVIS PUBLIC 

d’entrée en vigueur  
 

 
Implantation d’un nouveau lieu d’élevage 

908, rang de la Rivière Est 
 
Aux personnes intéressées par une demande de permis en vue de la construction d’un bâtiment destiné à 
l’élevage porcin. 
 
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 
 
Le 22 janvier 2021, la Municipalité recevait le certificat d’autorisation du Ministère de l’Environnement et de 
la Lutte contre les changements climatiques concernant l’implantation d’un nouveau lieu d’élevage de porcs-
engraissement au 908, rang de la Rivière Est appartenant à Ferme Daigneault SENC. 
 
Le projet étant conforme à la réglementation municipale, en recevant le certificat du Ministère, la Municipalité 
a l’obligation d’entamer un processus de consultation en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 
À cet effet, la Municipalité souhaite connaître les préoccupations des citoyens concernés quant aux 
inconvénients causés par les odeurs qui découleront de la réalisation de ce projet. La consultation publique 
n’a pas pour but de décider si le projet devrait avoir lieu ou non ni de discuter de sujets qui ne sont pas 
spécifiques à ce projet. La consultation n’a également pas pour but de discuter des impacts 
environnementaux du projet, puisqu’il est déjà jugé conforme au Règlement sur les exploitations agricoles. 
Ainsi, la consultation publique porte uniquement sur les mesures d’atténuation que le Conseil municipal 
pourrait réclamer au demandeur. 
 
En vertu du décret 102-2021 du 5 février 2021, une consultation écrite sera tenue pour permettre aux 
personnes de s’exprimer sur le projet. 
 
 

Les documents produits par le demandeur peuvent être consultés sur le site Internet de la Municipalité au 
www.sainte-brigide.qc.ca 

 
 
Toute personne peut transmettre des commentaires écrits ou des questions écrites par courriel à 
direction@sainte-brigide.qc.ca , en les déposant dans l’une des boîtes de métal situées à l’entrée du bureau 
municipal ou par la poste au 555, rue Principale, Sainte-Brigide-d’Iberville, Qc J0J 1X0. 
 
Les commentaires et les questions doivent être reçus au plus tard le lundi 5 avril 2021 à 16 h. 
 
Toute personne formulant un commentaire ou une question doit indiquer son nom complet et son adresse 
complète. 
 
Les commentaires et les questions seront rejetés si : 
 

- Ils sont formulés verbalement; 
- Ils sont reçus après le lundi 5 avril 2021, 16 h; 
- Ils ne portent pas directement sur le projet à l’étude ou sur les mesures d’atténuation possibles; 
- Ils sont irrespectueux, injurieux ou diffamatoires; 
- La personne ne s’est pas identifiée (nom complet, adresse complète) 

 
 
 

http://www.sainte-brigide.qc.ca/
mailto:direction@sainte-brigide.qc.ca


 

 

Suivant la période de consultation écrite, la Commission créée à cet effet tiendra une séance le mercredi 

7 avril 2021 par visioconférence. L’enregistrement de cette séance sera publié sur le site Internet de la 

Municipalité. 

 

Suite à la tenue de la séance, une deuxième période de consultation écrite sera tenue. 

Donné à Sainte-Brigide-d’Iberville ce 16e jour du mois de mars 2021. 

 

Christianne Pouliot, directrice générale et secrétaire-trésorière 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
AVIS PUBLIC 

d’entrée en vigueur 
 

 
Règlement numéro 2020-358-10 

amendant le règlement numéro 2006-358 relatif au zonage afin de modifier les normes concernant 
le stationnement, les piscines et les bâtiments accessoires 

 

 
Lors de la séance ordinaire tenue le 1er mars 2021, le Conseil a adopté le Règlement numéro 2020-358-10 
amendant le règlement numéro 2006-358 relatif au zonage afin de modifier les normes concernant le 
stationnement, les piscines et les bâtiments accessoires. 
 
Ce règlement a pour objet de modifier le règlement de zonage afin : 
 

• De modifier les normes concernant le stationnement, les bâtiments accessoires, les piscines, les 
thermopompes et autres équipements similaires; 

• De modifier les normes concernant les résidences deux générations; 

• De modifier les normes concernant l’aménagement des terrains dans la zone Ra-10 (secteur de la 
rue des Frênes). 

 
Le règlement est en vigueur depuis le 11 mars 2021, date à laquelle le certificat de conformité aux objectifs 
du schéma d’aménagement et de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire de 
la MRC du Haut-Richelieu a été émis. 
 
Le règlement peut être consulté sur le site Internet de la Municipalité au www.sainte-brigide.qc.ca 
 

Donné à Sainte-Brigide-d’Iberville ce 16e jour du mois de mars 2021. 
 
Christianne Pouliot, directrice générale et secrétaire-trésorière 
 
 
 
 
 

http://www.saintebrigide.qc.ca/


 

 
Contrats octroyés pour des travaux de voirie 

 
La Municipalité désire informer les citoyens que deux contrats pour la réalisation de travaux de voirie ont été 
octroyés comme suit : 
 

1. Les Entreprises Denexco Inc. : Réhabilitation de chaussée dans le Rang Rivière Ouest et travaux de 
remplacement ou de réfection de ponceaux situés dans le Rang Rivière Ouest et le 8e Rang pour un 
montant de 1 538 563,25$ plus taxes.  

 
Le projet sera réalisé grâce à une aide financière maximale de 1 600 897 $ accordée à la Municipalité 
dans le cadre de Programme d’aide à la voirie locale- Volet Redressement des infrastructures 
routières locales (RIRL) et par les sommes accumulées aux excédents non affectés. 
 
 

2. Construction Techroc Inc. : Mise en place de béton bitumineux dans le 8e Rang, Rang des Écossais 
et la Montée de Versailles pour un montant de 942 137,60 $ plus taxes.  
 
Le projet sera financé par le transfert aux municipalités d’une partie de la taxe d’accise sur l’essence 
et de la contribution du gouvernement du Québec (TECQ) pour un montant de 615 322 $, par les 
sommes accumulées provenant des redevances des exploitants de carrières et sablières pour un 
montant de 163 715 $ et par le fonds général. 
 

Ces travaux seront réalisés au cours des prochains mois. 
 
Les citoyens seront informés des dates de début des travaux dès qu’elles seront connues. 

 
 
 

_____________________________________________ 
 
 

Mises en garde de la sûreté du Québec 

 
 

Fraude téléphonique : 
 
La sûreté du Québec tient à vous mettre en garde contre les appels 
téléphoniques frauduleux, ces appels vous informe qu’en raison d’impôts ou 
amendes impayés, un mandat d’arrestation a été émis contre vous. Ces appels 
peuvent être faits autant en français qu’en anglais. 
Ne cédez pas à la pression ou à la panique, RACCROCHER. 
 
Pour obtenir de l’aide ou signaler une fraude : 

- Service de police local ou Sûreté du Québec : 310-4141 ou *4141  
- Communiquez avec le Centre antifraude du Canada au 1 888 495-8501 

 
Achat en ligne, avez-vous les bons réflexes ? 
 
Sachez que les fraudeurs utilisent des stratagèmes de plus en plus pernicieux et malheureusement efficaces 
pour parvenir à leurs fins. Si vous avez un doute concernant les achats en ligne, n’hésitez pas à questionner. 
Si vous avez malencontreusement suivi des indications et avez été victime d’une fraude, dénoncez-le aux 
policiers sans tarder. 
Visiter le site www.pensezcybersecurite.gc.ca  Protégez-vous contre la fraude. 
Pour des informations complémentaires, visitez le site internet de la Municipalité au www.sainte-brigide.qc.ca 

 

http://www.pensezcybersecurite.gc.ca/
http://www.sainte-brigide.qc.ca/


 

 
Soyez pile à l’heure, vérifiez vos avertisseurs de fumée 

 
La Régie intermunicipale d’incendie vous invite, en collaboration avec le Ministère de la Sécurité publique, à 
profiter du changement d’heure (deuxième dimanche de mars) pour vérifier votre avertisseur de fumée et, 
au besoin, remplacer la pile. Rappelez-vous qu’un avertisseur de fumée qui fonctionne en tout temps peut 
sauver des vies. 
Pour vérifier votre avertisseur de fumée, il vous suffit d’appuyer quelques secondes sur le bouton d’essai 
pour que le signal se fasse entendre. Un avertisseur en bon état émet un signal immédiatement après le 
déclenchement du bouton d’essai. 
Testez aussi sa capacité à détecter la fumée en éteignant, par exemple, une chandelle près de l’avertisseur. 
Si votre appareil est relié à une centrale, vérifiez auprès de la compagnie si elle a bien reçu le signal. 
 
Points importants à retenir 
 

 Si votre avertisseur émet des signaux sonores intermittents, c’est que la pile est trop faible et qu’elle 
doit être changée. N’installez jamais de pile rechargeable. 

 Installez un avertisseur de fumée par étage, y compris au sous-sol et, idéalement, dans chaque 
chambre à coucher. 

 Installez les avertisseurs de fumée dans les corridors, près des chambres à coucher, en vous assurant 
qu’aucun obstacle ne bloque la circulation de la fumée. Fixez-les au plafond ou sur les murs, à une 
distance de 10 à 30 centimètres (4 à 12 pouces) du mur ou du plafond. 

 Remplacez votre avertisseur de fumée tous les 10 ans ou avant, s’il est endommagé ou défectueux. 
Fiez-vous à la date indiquée sur le boîtier. Ne dépassez jamais la durée suggérée. En l’absence 
d’indication, ne prenez aucun risque, remplacez-le. 

 Si votre avertisseur de fumée est endommagé ou qu’il n’émet pas de signal après le remplacement de 
la pile, changez-le. 

 Si vous êtes locataire, votre propriétaire doit vous fournir un avertisseur de fumée; toutefois, vous êtes 
responsable de l’entretenir, de vérifier régulièrement son bon fonctionnement et de changer la pile, au 
besoin. 

 
Comment choisir un avertisseur de fumée 
 

 L’avertisseur de fumée à ionisation est le plus courant. Il s’installe près des chambres à coucher. 
 L’avertisseur de fumée à cellule photoélectrique s’installe près de la cuisine, de la salle de bain et des 

appareils de chauffage, car il déclenche moins d’alarmes inutiles causées par les vapeurs d’humidité 
ou de cuisson. 

 L’avertisseur muni d’une pile longue durée au lithium constitue un choix avantageux. La pile, située 
dans un compartiment scellé, a une durée de vie de 10 ans. 

 
À NOTER 

 L’avertisseur de fumée ne détecte pas le monoxyde de carbone et l’avertisseur de monoxyde de 
carbone ne détecte pas l’incendie. Pour plus de sécurité, si vous possédez une ou plusieurs sources 
de monoxyde de carbone (CO), procurez-vous les deux types d’avertisseurs ou un avertisseur qui 
détecte à la fois la fumée et le monoxyde de carbone. 

 
Pour obtenir plus de renseignements sur l’avertisseur de fumée et la prévention des incendies, visitez le 
www.securitepublique.gouv.qc.ca. Choisissez l’onglet « Sécurité incendie », puis cliquez sur « Prévenir un 
incendie ». 
Vous pouvez également visiter la Régie intermunicipale d’incendie sur Facebook au 
www.facebook.com/incendiemsgsbi. Ce forum vous permettra de suivre les activités de la Régie et de poser 
toutes vos questions par rapport au monde de l'incendie. En cas d'événements météo ou de toute autre 
situation particulière concernant la sécurité civile, la Régie utilisera, entre autres, ce moyen de 
communication pour diffuser des messages à la population.

http://www.securitepublique.gouv.qc.ca/
http://www.facebook.com/incendiemsgsbi


 

 

 

 

Offre d’emplois au recensement 

 

Statistique Canada embauche dans votre collectivité!  

 

La planification des écoles, du logement ainsi que des services de santé et d’urgence se fait au moyen des 
données du recensement.  
Nous embauchons environ 32 000 personnes dans le cadre du recensement en vue de dénombrer toutes les 
personnes au Canada.  

Dans le contexte actuel de la COVID-19, nous nous engageons à assurer la sécurité de nos employés en tout 
temps.  

Aidez votre collectivité à planifier l’avenir : postulez dès maintenant!  

 

 

RENSEIGNEMENTS IMPORTANTS :  

 

Le taux de rémunération varie entre 17,83 $ de 21,77 $ l’heure selon le poste, en plus des dépenses 
admissibles.  
Les dates de début et de fin d’emploi varient selon le poste et le lieu de travail, mais se situent dans la période 
allant de mars à juillet 2021.  

Vous devez être disponible pour travailler selon un horaire flexible, principalement le soir et la fin de semaine.  
 
 
Postulez dès maintenant et parlez-en à un ami ! 

 
ATS (appareil de télécommunication pour personnes sourdes) : 1-833-830-3109 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

 



 

 

 

 Camp de jour période estivale 

2021 

Sainte-Brigide-d’Iberville  

 
Les inscriptions débutent le 22 mars 

                                                 www.youhou.zone 

Calendrier des semaines :                                                                        Tarif : 

Semaine 1: 28 juin au 2 juillet                             - 90$ par semaine, par enfant. La Municipalité de 

Semaine 2: 5 au 9 juillet                                      Sainte-Brigide-d’Iberville offre une subvention de 50$ par  

Semaine 3: 12 au 16 juillet                                  semaine, par enfant. Ce qui revient à un coût total de  

Semaine 4: 19 au 23 juillet                                  40$ par enfant, par semaine. Lors de votre inscription sur le 

Semaine 5: 26 au 30 juillet                                  site, le rabais municipal s’affichera au moment du paiement.  

Semaine 6: 2 au 6 août                                      - Les sorties hebdomadaires sont au coût additionnel de  

Semaine 7: 9 au 13 août                                      25 $ à 42 $ selon la sortie. 

Semaine 8: 16 au 20 août                                 - Le service de garde Youhou! est aussi disponible 
                                                                            au coût de 34 $ par semaine, par enfant.  
  
 

Sorties hebdomadaires prévues :                                                           Le Camp recrute ! 

30 juin:  À confirmer, annulation récente          Être animateur au camp de jour de la zone Youhou! c’est créer  

7 juillet: Exporail                                                    des souvenirs pour les campeurs, c’est jouer dehors, s’amuser, 

14 juillet: Ninja Factory                                     faire partie d’une équipe dynamique et déjantée, et bien plus ! 

21 juillet: Oasis surf  

28 juillet: Arbraska                                            Pour faire partie de l’équipe, envoyez votre CV à l’adresse 

4 août: Funtropolis                                            suivante : info@youhou.zone 

11 août: Parc aquatique Bromont 

18 août: Zoo de Granby   
 
 
 
 

 

 



 

 

 

PETITES ANNONCES 

 

 

Au Saucisson Vaudois 

 

      Nous sommes à la recherche d’employés pour combler les postes suivants :  
 

• Commis à l’expédition 

• Commis à la boutique 

• Commis à l’emballage  

• Journalier à la production 

• Boucher-charcutier 

      Vous pouvez envoyer votre CV à la boutique ou par courriel au info@ausaucissonvaudois.com             
    
                                            __________________________________________ 
  
 

Érablière Val-Alain :  
 

Produits d’érable 100% pur à Sainte-Brigide-d’Iberville 
  

▪ Sirop d’érable 48$/gallon, 3 gallons (24 cannes) et + 45$/gallon 

▪ 12 Cornets à la tire et beurre d’érable 9$ 

▪ Beurre 6$ et Tire 5$ 250g 

 

Valérie 450-525-4869 ou Alain 450-405-8560 
 

___________________________________________ 
 
 

Érablière Vasseur : 
 

Produits d’érable à vendre 
 

▪ Sirop d’érable 
▪ Beurre d’érable 
▪ Tire 

 
Produits à Sainte-Brigide 

 
Contactez Sébastien : 514-916-8078 ou par Facebook : Érablière Vasseur  

 
________________________________________ 

 
 

À vendre : 
 

2 silos à grains d’une grandeur de 21’x 16’ de hauteur, tout équipés avec balais. Le premier a un fond 
perforé à la grandeur et le deuxième a un tunnel en forme de Y. Les 2 sont en bonnes conditions, prix à 
discuter.  Information au 450-293-6302 

 

mailto:info@ausaucissonvaudois.com


 

 

 

  



 

 

 

« GRANDE RÉOUVERTURE » 
RESTO BOUCHE B 

 

 

RESTO BOUCHE B RÉOUVRIRA SES PORTES À COMPTER 

DU JEUDI 11 MARS DÈS 8HRE 

 
SUIVANT LES RÈGLEMENTATIONS DE LA SANTÉ PUBLIQUE, NOTRE 

SALLE À MANGER SERA À CAPACITÉ RÉDUITE. 

 

NOUS CONTINUERONS À VOUS OFFRIR NOS REPAS SURGELÉS ET 

UN BON CHOIX DE PRÊT-À-MANGER. 

 

NOUVEL HORAIRE 

JEUDI  8H00 À 15H00 

VENDREDI 8H00 À 15H00 

SAMEDI  8H00 À 15H00 

DIMANCHE   8H00 À15H00 

 
« NOUS DEVONS VOUS INFORMER QUE SEULES  

LES PERSONNES DES ZONES ORANGE POURRONT 

ACCÉDER À LA SALLE À MANGER. 

POUR S’ASSEOIR À LA MÊME TABLE, IL FAUT  

RÉSIDER À LA MÊME ADRESSE. » 

 

AU PLAISIR DE VOUS REVOIR! 

 

KARINE ET SUZY! 

 

  



 

 

 

 

  



 

 

 

  
 
 
 
 

BRUN’O Lebac : La collecte est commencée! Avez-vous sorti BRUN’O? 

 
 Un grand morceau de carton ou des journaux déposés au fond de votre bac vide aideront à ce que les 

matières organiques ne gèlent pas au fond du bac. 
 

 Les journaux et les circulaires non glacés sont parfaits pour envelopper les résidus alimentaires avant 
de les déposer au bac brun.  
 

 BRUN’O est allergique au plastique! Tous les sacs de plastique sont interdits, même s’ils sont présentés 
comme « compostables », « biodégradables », etc. 
 

 Quoi mettre dans le bac brun? Tout ce qui se mange et tout ce qui se jardine!  
 

Écocentre Iberville 
 

L’écocentre Iberville est ouvert les lundis et les samedis. L’équipe est en place et est impatiente de vous 
revoir! 

 
Horaire : Les lundis, de 8h à 16h, et les samedis, de 9h à 16h 

 
Pour tout connaître des matières acceptées et des procédures : compo.qc.ca/ecocentres 

                      
Attention changement de journée de collecte de déchets à partir d’avril 2021 

 
 

 Jour de collecte Fréquence de collecte 

Déchets Mardis Aux 2 semaines à l’année 
 

Récupération Mardis Aux 2 semaines à l’année 
 

Compostage Vendredis Chaque semaine jusqu’en novembre 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.compo.qc.ca/


 

 

 

 

Bibliothèque municipale 

ZONE ORANGE 

Tel. 450-293-4604 *1640 
 

*HORAIRE MARS* 
 
                       Changement : Mercredi 18 :30 à 19 :30 service à la porte de la Biblio 
                                                Samedi   10 :00 à 11 :30 service à la porte de la Biblio 
  

Pas d’accès aux rayons des livres alors comment demander votre choix de livres : 
 

• Envoyez votre demande de choix de livres dans un message sur Messenger à Yolande Marcoux 

ou à ce mail maryolande@live.ca ou par téléphone : 514.247.1314 

 
Une bénévole préparera elle-même vos livres et vous rejoindra pour vous donner un 
rendez- vous afin que vous veniez chercher vos livres à la porte de la biblio. Ou 

• Présentez-vous à la porte de la biblio, une bénévole vous répondra… 

 

 

Nouveautés 
ROMANS : « Amour Chocolats et autres… », « Anse-A-Lajoie », « Faire les sucres », « Shawinigan 
Falls de Louise Lacoursière », « Le bazar du zèbre à pois », « Là où chantent les écrevisses », « La faute 
des autres T.1-2-3 », « Lara T.1-2 » 
DOCUMENTAIRES : « L’art de manger peu », « Pour l’amour de ma mère Boucar Diouf », «Tout le 
monde n’a pas eu la chance de rater ses études », « Plus de bonheur moins du reste », « Désencombrez 
votre maison et votre esprit » , « L’art d’être bien chez moi ». 
ENFANTS : « La vie compliquée de Léa Olivier 13.1-13.2 », « Charlotte la licorne qui…», « Le journal 
d’Émilie », « Schtroumpfs et le village des filles », Kid PaddleT.16 », « Histoires de Mini-Jean », « Fais 
un souhait », « Pollution Plastique », « Bizarre mais vrai : Corps humain », « La mort expliquée aux 
enfants», « Expériences gluantes et… », « Et si on se parlait 3-6ans (7-10) (11-13). 
 
« La lecture nous donne un endroit où aller lorsque nous devons rester là où nous sommes »     
         Mason Cooley              Bienvenue!             Yolande, responsable                     
 

_________________________________________ 
 
 
 

 

VENTE CENTRE DE DÉPANNAGE **TOUT DOIT ÊTRE VENDU** 
 
Beaucoup de choses se sont accumulées depuis le début de la pandémie. Le centre de dépannage croule 
sous les vêtements et accessoires à vendre.  
Pour pallier à cette situation, nous serons présents au centre Municipal de Sainte-Brigide-d’Iberville aux dates 
suivantes : 20 et 27 mars prochain ainsi que les 10 et 24 avril 2021 de 8 h 30 à 11 h 30.  
Du nouveau matériel sera ajouté chaque semaine, le tout vendu à très bas prix. Tous les profits servent à venir 
en aide aux plus démunis. Venez en grand nombre.

*AVRIL* 
Accès de nouveau au local de la bibliothèque 



 

 

 

 
 
 
Bonjour à vous Mesdames, 
 

  
Lundi le 8 mars dernier était la Journée de la Femme, le thème de la journée était :   
« Leadership féminin : Pour un futur égalitaire dans le monde de la Covid-19 ». 
 
Le mardi 6 avril sera le Journée du Travail Invisible, habituellement une marche pour souligner cette journée 
était organisée à Saint-Hyacinthe, cette année devait être la 21e édition, mais elle est annulée à cause de la 
Covid-19. 
  
Le vaccin arrive bientôt dans notre région pour combattre la Covid-19, alors ne perdons pas espoir pour une 
rencontre et la reprise de nos activités. 
  
Nous vous aviserons dès que nos activités débuteront.   Au plaisir de vous revoir bientôt! 
 
Nous invitons toutes les dames à se joindre à notre association, vous pouvez vous inscrire en communiquant 
avec la Présidente France Michaud tél. 450-293-4147 ou la Secrétaire Denise Leduc tél. 450-293-7133. 

 
Denise Leduc,  
Secrétaire et responsable de la publicité 
Tél. 450-293-7133 
Comité Afeas Ste-Brigide 
 
                                              ______________________________________ 
 
 
 
 

 
DATES À RETENIR 

 
 
 
Prochaine séance du Conseil municipal (huis clos) 
 
Le mardi 6 avril 2021 à 20 h : séance ordinaire 
 
 
Prochaine séance du Conseil d’administration de la Régie intermunicipale d’incendie de 
Mont-Saint-Grégoire et Sainte-Brigide-d’Iberville 
 
Le mardi 13 avril 2021 à 20 h, possiblement à huis clos, par conférence téléphonique ou vidéo. 
 
 
Prochaine parution de La Flûte : Le jeudi 22 avril 2021 
 
La date limite pour faire parvenir vos annonces est le mercredi 14 avril 2021 avant 16 h.  Vous 
pouvez apporter vos annonces au bureau municipal avec votre paiement ou nous les faire 
parvenir par courriel à info@sainte-brigide.qc.ca en format Word. Information : 450-293-7511 
poste 0. 

mailto:info@sainte-brigide.qc.ca


 

 

 

LIEUX DE CULTE EN ZONE ORANGE 
 
Depuis le 8 mars, les églises Sainte-Brigide et Saint-Romuald sont ouvertes. Un maximum de 100 personnes 
est permis pour les messes avec certaines restrictions. Vous pouvez consulter les règles à respecter pour 
chaque type de célébrations (fins de semaine, baptêmes, mariages et funérailles) en allant sur le site du 
diocèse :  ecdsh.org si vous avez des questions, veuillez téléphoner au 450-293-5761. 

Voici l’horaire des célébrations régulières : 

 
À l'église Saint-Romuald                À l'église Sainte-Brigide  
    Samedi   17h00                 Dimanche  10h30 
    Dimanche    9h15                Mardi           8h30  (porte de côté) 
    Lundi    8h30 
    Jeudi   8h30 
 
 
PARDON AVEC ABSOLUTION COMMUNAUTAIRE 
Une démarche de pardon sera intégrée au début de chaque célébration lors des messes du samedi 20 mars 
et dimanche 21 mars.   
 
LES MARDIS DE SAINT-ANTOINE   
Nous vous donnons rendez-vous à l’église Saint-Romuald les mardis à 19h00 pour prières, invocations et 
messe jusqu’en juin à la fête de Saint-Antoine. Accès par les portes de côté. 
 
HORAIRE DE LA SEMAINE SAINTE 
La Semaine Sainte débute le 28 mars avec le dimanche des Rameaux. Soyez les bienvenus.  
Joyeuses Pâques à tous! 
 
 
Lundi        8h30   Saint-Romuald 
Mardi        8h30   Sainte-Brigide       (porte de côté) 
                          19h00   Saint-Romuald     (3e mardi de St-Antoine) 
  
Jeudi Saint         19h00   Saint-Romuald  Office de la DERNIÈRE CÈNE  
Vendredi Saint   10h30   Sainte-Brigide    LA PASSION 
                           15h00   Saint-Romuald     LA PASSION 
 
Samedi Saint      17h00   Saint-Romuald     VEILLÉE PASCALE 
Dimanche             9h15   Saint-Romuald    PÂQUES 
                           10h30   Sainte-Brigide   PÂQUES 
 
 
 
POUR UN SOURIRE 
On est allé faire les courses avec mon chéri. On rentre, on ôte nos masques et wow…. Ce n’est pas lui ! 
 
 
 
PENSÉE DU MOIS  
Offerte par le comité de liturgie et Myriam Nadeau au 293-4924. 
« La vie est une course où le vainqueur est celui qui franchit le dernier la ligne d’arrivée. »  Szczepan Yamenski 

 
 



 

 

 

LES MINUTES DU PATRIMOINE. Léonard Boulais, agriculteur modèle 1re partie 

Léonard Boulais, fils de Wilfrid Boulais et Béatrice 
Messier de Sainte-Brigide, a épousé Yvette 
Desnoyers le 24 septembre 1946 à Saint-Césaire. En 
1947, il acquiert une ferme au rang des Écossais et 
commence la grande aventure… Dès 1959, on lui 
consacre un article rédigé par l’agronome Moïse 
Cossette dans le Bulletin des agriculteurs : 
« Léonard Boulais est un jeune cultivateur de 33 ans. 
Comme la majorité des cultivateurs actuels, il a 
commencé bien humblement et sans argent. Son seul 
capital était sa jeunesse (21 ans) et un cours 
d’agriculture qu’il avait suivi – sur les instances de son 
agronome – à la défunte école régionale d’agriculture 

de Saint-Césaire. Une telle préparation à la profession que l’on a choisie peut signifier et signifie en fait 
beaucoup dans le succès et le plaisir qu’elle procure à celui qui s’y adonne. Pour faire un cours 
d’agriculture, il faut nécessairement aimer l’agriculture, mais il semble qu’un diplômé aime encore 
davantage la profession qu’il a appris à bien pratiquer parce qu’il la connaît mieux et qu’elle le paye 
mieux. C’est une chose que nous avons constaté une fois de plus chez Léonard Boulais. 
Il a débuté lentement, il y a près de 12 ans, parce qu’il n’avait pas le choix et il s’est attaché d’abord à 
la tâche de faire produire ses 86 arpents de terre en culture tout en limitant la capitalisation au minimum. 
Le peu de capital disponible devait être utilisé sagement et il fallait attendre les revenus de la ferme 
pour procéder aux améliorations en commençant par les plus urgentes. C’est ainsi qu’il a fallu mettre 
la main à toutes les bâtisses; la grange avait besoin d’une couverture qui lui permettrait d’être encore 
habitable en attendant le jour où l’on pourrait se permettre de la reconstruire, chose qui fut faite en 
1953; la vieille grange ainsi qu’une autre bâtisse furent déménagées et transformées en porcherie; enfin, 
à l’item construction, c’est à la maison que le jeune Boulais vient d’appliquer ses talents de menuisier. 
Tout l’intérieur de la maison a été remodelé au cours de l’hiver. 

  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
Colombe Martel, mars 2021 
Source : BMS              collections.banq.qc.ca/ark:/52327/2442080/Le Bulletin des Agriculteurs/Juin 1959 
 

VISITEZ LE SITE DE LA SOCIÉTÉ: PATRIMOINESAINTE-BRIGIDE.ORG 

1 Léonard Boulais, à gauche, n’est pas réfractaire aux conseils 
des agronomes. Il les sollicite et il les suit. On le voit ici en 
compagnie de M. L. V. Marsot, agronome du comté d’Iberville 

3 Le jeune Boulais a construit lui-même cette superbe grange-étable, avec séchoir à une 
extrémité. L'apparence est parfaite et l’intérieur est moderne : installation en fer, 
ventilation électrique et nettoyeur automatique. Il est assez rare de trouver un nettoyeur 
d’étable là où par ailleurs la mécanisation est minimum. Toutes les décisions y sont prises 
crayon en main. 

2 Cette photo ne rend pas justice à la 
maison des Boulais. Elle ne montre 
pas le grand gazon ni les arbres et 
arbustes. Elle illustre cependant que 
l’entretien ne fait pas défaut. 

 
 

https://collections.banq.qc.ca/ark:/52327/2442080/Le
https://collections.banq.qc.ca/ark:/52327/2442080/Le


 

 

 

CONCOURS : DESSIN DE PÂQUES  
 

 
C’est avec plaisir que la Municipalité offre aux enfants de 1 an à 12 ans, la possibilité de participer à un concours 
de dessin afin de tenter leur chance pour gagner un des trois prix chocolatés. Une photo des prix sera publicisée 
sur la page Facebook de la Municipalité.   
 
Un tirage au sort sera effectué afin de déterminer les trois gagnants-gagnantes, vous avez, à la page suivante, 
le dessin à détacher ainsi que des informations additionnelles. Vous pouvez photocopier le dessin du concours, 
ou venir vous en procurer une copie supplémentaire au bureau municipal au besoin.  
 
 
 

La Municipalité en profite pour vous souhaiter de 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prénom et nom :     _________________________________ 

Âge :      __________________ 

Numéro de téléphone :                    ________________________ 

Adresse : ________________________________________ 
 
 

Vous avez jusqu’au mardi 30 mars 16h pour remettre votre dessin dans les boîtes de courrier en 
métal du bureau municipal, le tirage aura lieu le mercredi 31 mars 2021 à 11h et les gagnants 
seront contactés par téléphone pour venir chercher leur prix. Réservez au 1 an à 12 ans. 
Bonne chance! 


